
FAQ - Foire aux questions de Parcoursup 
du webinaire Maîtriser Parcourssup 

du 15 janvier 2025 

1. Quels identifiants utiliser pour se connecter ? 

INE + adresse mail 

2. Quels sont les éléments dont j'ai besoin pour m'inscrire dans Parcoursup ? 

Pour s’inscrire sur Parcoursup, il vous faut obligatoirement une adresse de 

messagerie valide que vous consultez régulièrement. Elle vous permettra de créer 

votre compte et deviendra votre identifiant. Vous pourrez également recevoir des 

messages de la plateforme concernant le suivi de votre dossier et les propositions 

d'admission. Pour les lycéens de terminale préparant le bac, un message leur sera 

adressé un peu avant l’ouverture de la phase d’inscription sur leur adresse mail 

enregistrée au lycée pour activer leur compte Parcoursup. Ce message contiendra 

un lien d'accès personnel, une mesure prise pour sécuriser l'accès aux données 

personnelles. Vous n’avez pas reçu de message ? Rassurez-vous, vous pouvez tout 

de même vous inscrire directement sur le site Parcoursup.gouv.fr à partir du 15 

janvier. Assurez-vous d’utiliser la même adresse mail que celle transmise à votre 

lycée. En cas de doute, n’hésitez pas à contacter la scolarité de votre établissement. 

L’adresse mail doit être personnelle et nominative. (source : Parcoursup). 

3. Quel intérêt de mettre qu'on est venu à la JPO si la lettre de motivation est 
anonyme ? 

Cela permet de pouvoir collecter des informations très utiles pour écrire votre lettre 

de motivation et de montrer votre intérêt pour la formation. Même si la lettre est 

anonyme, l'intérêt que vous y exprimez peut faire la différence. 

4. Qu’est-ce qu’une formation sélective ? 

Une formation sélective est une formation dans laquelle les professeurs peuvent 

refuser votre candidature (BTS, BUT, certaines Licences…). L’accès à ces 

formations peut aussi inclure d’autres épreuves, comme des entretiens. 



5. On entend beaucoup dire que les lettres de motivation ne sont pas lues. Est-
ce vrai ? 

Il faut se référer à l’onglet 2 de la page Parcoursup des formations visées. Il y est 

indiqué l’importance de la lettre et son rôle. Cela vous permettra de savoir si elle est 

prise en compte. 

 

6. Quelles sont les deux phases ? 

1. La phase principale : du 15 janvier au 10 juillet 2025. Elle inclut la 

formulation des vœux (jusqu'au 13 mars), leur confirmation (jusqu'au 2 avril), 

et la réception des réponses d'admission (à partir du 2 juin). 

2. La phase complémentaire : du 11 juin 2025 au 11 septembre 2025. Elle 

permet de formuler jusqu'à 10 nouveaux vœux pour des formations qui ont 

encore des places disponibles. 

7. Comment évaluez-vous la compétence "méthode de travail" ? 

Cette compétence est évaluée principalement à partir des bulletins de notes, 

notamment grâce aux appréciations des enseignants. 

8. Est-ce que c'est la moyenne des spécialités ou du semestre qui est prise en 
compte ? 

C’est la moyenne générale sans prendre en compte les options éventuelles et sans 

appliquer de coefficient aux matières (source : Parcoursup). 

9. Comment trouve-t-on facilement les filières qui prennent la quasi-totalité des 
étudiants ? 

Il n’y a plus de moyen évident de le faire. Il faut aller sur le quatrième onglet pour 

chaque formation choisie afin de vérifier le taux d'admission. 



10. Comment cela se passe-t-il pour une formation à double diplôme ? 

Pour certaines formations comme le "Bachelor Pilote" (BUT GEII de Cergy + licence 

de pilote de ligne avec l'ESA), il faut candidater en dehors de Parcoursup. Voici le 

lien de cette formation  https://cyu.supaviation.com/formations/bachelor-pilote 

Pour d’autres formations accessibles dès la première année, vous devez candidater 

sur Parcoursup, les doubles diplômes sont accessibles directement. 

11. Quelle est la différence entre un établissement privé sous contrat avec 
l'État et un établissement privé hors contrat ? 

Les établissements hors contrat ne sont pas obligés de suivre les mêmes 

programmes que ceux sous contrat avec l’Etat, même en apprentissage. 

12. Si on est pris en distanciel dans Parcoursup, cela signifie-t-il que toute la 
formation se déroulera en distanciel jusqu'au master ? 

Non, pas nécessairement. Vous pourrez candidater à nouveau en Licence 2 via e-

candidat. À la fin de la troisième année (Licence), une sélection s’effectuera via la 

plateforme Mon Master. 

13. Est-ce qu'on peut hiérarchiser les vœux par ordre de préférence ? 

Il faudra le faire à partir du 06 juin. Il est donc bien d’anticiper cette période en 

réfléchissant en amont aux formations pour lesquelles vous avez le plus d'intérêt. 

14. Peut-on filtrer les écoles ayant un internat uniquement ? 

Oui, vous pouvez appliquer des filtres dans Parcoursup pour sélectionner les 

formations avec internat. 

15. Peut-on créer un compte Parcoursup dès la seconde ? 

Non, la création du compte Parcoursup n’est possible que pour les lycéens de 

terminale et les élèves en réorientation. Cependant, toutes les fonctionnalités du site 

sont accessibles en accès libre. 

16. Y a-t-il des "bilan flash" en ligne disponibles pour aider nos ados dans leur 
orientation ? 

Oui, vous pouvez utiliser des outils comme le site Oriane 

https://oriane.info/sorienter/quel-metier-est-fait-pour-moi et consulter les bilans 

d’orientation disponibles. Il est également recommandé de consulter un 



professionnel pour un accompagnement personnalisé. Vous pouvez venir nous voir 

lors de JPO le 8 février car nous en proposerons. 

17. Les projets professionnels des candidats sont souvent flous. Quels 
moyens existe-t-il pour affiner ses envies et projets professionnels ? 

Il est recommandé de rencontrer des professionnels, comme des conseillers 

d’orientation ou des psychologues, pour faire un bilan d’orientation. Nous serons 

aussi disponibles lors des Journées Portes Ouvertes pour accompagner les lycéens. 

C’est une démarche personnelle que chaque jeune doit entreprendre pour explorer 

les possibilités, mieux se connaître et avancer dans son projet. Vous pouvez 

également leur conseiller d’écouter notre premier podcast : « Construire son projet 

professionnel ». https://www.cyu.fr/formation/construire-son-projet/emission-podcast-

bien-s-orienter-dans-le-sup  

18. Lettre de motivation : doit-on mettre ses coordonnées en haut à gauche 
comme auparavant ? 

Non, dans le dossier Parcoursup, la lettre doit être anonyme. Pas de signature ni de 

coordonnées personnelles. 

19. Peut-on postuler à une LAS avec un bac ST2S ? 

Les bacheliers ST2S peuvent postuler à une LAS via Parcoursup pour intégrer un 

IFMK (institut de formation en masso-kinésithérapie). Cependant, il faut noter que les 

bacheliers généraux ont généralement plus de chances d’être admis en LAS, car leur 

profil est davantage adapté aux exigences des études universitaires. Les bacheliers 

ST2S avec un excellent dossier peuvent également être retenus. Nous ne 

connaissons pas le taux. Nous vous conseillons d’essayer le simulateur de chances 

sur Parcoursup, de diversifier vos vœux pour maximiser vos chances d’intégration 

dans une formation, d’explorer d’autres projets professionnels liés à vos centres 

d’intérêt (ostéopathie, ergothérapeute, kinésithérapeute, psychomotricien, 

orthophoniste, laboratoire…), avec l’aide d’un conseiller d’orientation. Et enfin étudier 

quelles formations il faut suivre pour accéder à ces métiers.  


